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Projet de loi 
ouvrant un crédit global maximum au titre d'indemnité cantonale 
d'investissement de 26 625 000 F pour la construction de trois 
nouveaux EMS (Avanchets 10 250 000 F, Drize 9 375 000 F et 
Lausanne 7 000 000 F), dans le cadre du programme de 
construction et de mise aux normes d'établissements médico-
sociaux (EMS 2010) 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Crédit d'investissement 
Un crédit global maximum de 26 625 000 F, ouvert au Conseil d'Etat au titre 
d'indemnité cantonale d'investissement, au sens de la loi relative aux 
établissements médico-sociaux accueillant des personnes âgées, du 3 octobre 
1997, est accordé aux promoteurs des trois projets d'EMS, soit 
respectivement la Fondation de prévoyance de la métallurgie du bâtiment 
(FPMB), la Fondation intercommunale Bardonnex, Carouge et, Troinex et 
enfin, l'Association Notre-Dame de Compassion. 
 
Art. 2 Budget d'investissement 
1 Ce crédit est réparti en tranches annuelles inscrites au budget 
d'investissement dès 2009 sous la rubrique 05.04.02.00 5650. 
2 L'exécution budgétaire de ce crédit est suivie au travers d'un numéro de 
projet correspondant au numéro de la présente loi. 
 



PL 10310 2/48 
 

Art. 3 Financement et charges financières 
Le financement de ce crédit est assuré, au besoin, par le recours à l'emprunt 
dans le cadre du volume d'investissement « nets-nets » fixé par le Conseil 
d'Etat, dont les charges financières en intérêts et en amortissements sont à 
couvrir par l'impôt. 
 
Art. 4 Amortissement 
L'amortissement de l'investissement est calculé sur le coût d'acquisition (ou 
initial) selon la méthode linéaire, sur une période correspondant à la moyenne 
de l’utilisation effective des éléments d'actifs concernés; l'amortissement est 
porté au compte de fonctionnement. 
 
Art. 5 But 
Cette subvention d'investissement doit permettre, par le biais de nouvelles 
constructions, la création de 216 lits EMS. 
 
Art. 6 Durée 
La disponibilité du crédit d'investissement s'éteint à fin 2012. 
 
Art. 7 Remboursement de l'indemnité d'investissement 
En dérogation à la loi relative aux établissements médico-sociaux accueillant 
des personnes âgées, du 3 octobre 1997 (art. 36 al. 1) : 

a) le département en charge des constructions peut ordonner, dans les 
50 ans, le remboursement de tout ou partie de l'indemnité 
d'investissement lorsque l'établissement cesse son activité ou change de 
destination ou encore lorsque le nombre de places se réduit de manière 
significative, ainsi qu'en cas de vente du bien ayant fait l'objet de 
l'indemnité d'investissement. Il est tenu compte de la nature du bien 
concerné et de sa durée d'utilisation pour déterminer le montant à 
restituer; 

b) toute constitution, pendant la durée mentionnée ci-avant, d'un droit de 
gage sur un bien ayant fait l'objet d'une indemnité d'investissement doit 
être approuvée préalablement par le département en charge des 
constructions. 
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Art. 8 Lois applicables 
La présente loi est soumise aux dispositions de la loi relative aux 
établissements médico-sociaux, du 3 octobre 1997, aux dispositions de la loi 
sur la gestion administrative et financière de l'Etat de Genève, du 7 octobre 
1993, ainsi qu'aux dispositions de la loi sur la surveillance de la gestion 
administrative et financière et l'évaluation des politiques publiques, du 
19 janvier 1995. 
 
 
 Certifié conforme 
 Le chancelier d’Etat : Robert Hensler 
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EXPOSÉ DES MOTIFS 
 
 
Mesdames et 
Messieurs les députés, 

1. Préambule 
Selon l'office fédéral de la statistique (OFS) la population des personnes 

âgées de 65 ans et plus en Suisse devrait atteindre 24% d'ici 2030. 
Si 90% des personnes vivent à domicile jusqu'à l'âge de 80 ans au moins, 

le passage en institution médicalisée se fait progressivement et est justifié par 
l'incapacité à réaliser les activités basiques de la vie quotidienne, ce qui 
nécessite des soins qui, qualitativement ou quantitativement, ne peuvent plus 
être dispensés à domicile. A cela s'ajoute une donnée qui n'était pas connue il 
y a une vingtaine d'années, c'est-à-dire l'augmentation des conséquences des 
affections dues à des maladies dégénératives comme celle de la maladie 
d'Alzheimer. 

Dans les cas où les affections physiques et/ou psychiques ne permettent 
plus la prise en charge à domicile, la personne âgée se retrouve dans la 
situation où  elle est obligée de quitter son domicile pour vivre dans un 
établissement médico-social (EMS). 
 
2. La politique en faveur des personnes âgées sur le canton de Genève 

Compte tenu des défis et des enjeux que cette problématique représente, 
le Conseil d’Etat a présenté, le 6 juin 2005, un rapport au Grand Conseil sur 
la politique en faveur des personnes âgées dans le canton de Genève. 

Six objectifs ont été définis qui permettront une meilleure prise en compte 
de la trajectoire de vie et des besoins des personnes âgées : 
– l'intégration des personnes âgées dans la vie de la cité; 
– la garantie de disposer, après la période active, des ressources financières 

nécessaires à une vie décente; 
– la promotion de logements adaptés aux besoins et aux difficultés des 

personnes âgées; 
– un environnement et une aide flexibles et adaptés aux besoins des 

personnes âgées; 
– des soins hospitaliers en faveur des personnes âgées;  
– une information et une organisation efficaces. 
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L'intégration dans la cité des personnes âgées vivant dans un EMS a 
beaucoup évolué ces dernières années. En effet, de nombreux EMS s'ouvrent 
sur la cité, particulièrement sur le quartier ou sur la commune. Cette 
évolution se traduit par la création de nouveaux espaces tels qu'une cafétéria 
ouverte aux habitants du quartier, l'intégration de crèches, de repas aux 
enfants et/ou à des personnes âgées non résidantes, l'organisation de 
manifestations spéciales, etc. Il convient de souligner qu'en raison de son 
organisation, l'EMS est déjà en soi un modèle de cohabitation et de 
rapprochement entre les générations et les cultures qui y vivent, y travaillent, 
s'y rendent. 
 
3. Le programme de construction et de rénovation EMS 2001-2010 

A la suite du vote populaire sur l'aide et les soins à domicile en juin 1992, 
le Conseil d'Etat avait décidé d'un moratoire suspendant toute nouvelle 
construction d'EMS. Compte tenu des projections démographiques 1999-
2025 et des problématiques émergentes, ce moratoire a été levé en décembre 
2000. En avril 2001, un programme de construction de nouveaux EMS et de 
rénovation a fait l'objet d'un rapport du Conseil d'Etat au Grand Conseil. 

Ce programme de construction et de rénovation concerne 1 130 lits, sur la 
période 2001-2010, définis de la manière suivante : 
a) 650 nouveaux lits pour faire face à l'évolution démographique; 
b) 230 lits pour compenser la fermeture ou la reconversion de 10 EMS 

inadaptés; 
c) 250 lits pour supprimer la moitié des chambres existantes à lits multiples. 

Ce programme de construction et de rénovation est actuellement bien 
engagé. Par ailleurs, les directives en matière d'aménagement spécifiques à la 
conception et à la construction d'un EMS sont formulées de manière 
suffisamment souple pour favoriser la diversité. 
 
4. Mise en œuvre du programme de construction et de rénovation 
d'EMS 2001-2010 

Le projet institutionnel, à savoir le projet de vie prévu pour 
l'établissement, constitue le point de départ pour toute construction. Il est 
réalisé par les responsables du futur EMS et approuvé par le département de 
l'économie et de la santé (DES), en charge de la surveillance des EMS, 
jusqu'au 1er juillet 2008. 
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Dans le cadre d'une collaboration transversale, les services de 
l'administration (DCTI-DES) ont constitué un comité de pilotage chargé de la 
réalisation du programme de construction et de rénovation des EMS. 

L’accompagnement, par le DES et le DCTI, des différents projets de 
construction facilite leur cheminement et le respect des lois et règlements liés 
à la construction et aux EMS qui, dans tous les cas, sont applicables dans leur 
intégralité. 

Deux autres départements sont également impliqués dans la réalisation du 
programme de construction et de rénovation d'EMS. Il s'agit : 
– du département de la solidarité et de l'emploi (DSE), soit pour lui le 

service du contrôle interne (SECI) qui contrôle le prix de pension proposé 
et détermine les subventions d'exploitation, ce qui permet au 
DES/DGCASS d'octroyer une autorisation d'exploiter. D'autre part, le 
service des prestations complémentaires (anciennement OCPA) verse 
d'éventuelles prestations complémentaires aux résidants des EMS; 

– du département du territoire (DT) qui est sollicité dès le début des études, 
afin d'accompagner les requérants à vérifier la conformité du projet 
(bâtiments, espaces extérieurs, parking, etc.) avec le plan de quartier, le 
plan général d’affectation, le plan directeur communal, etc., en relation 
avec les lois spécifiques, ainsi que les règlements y afférents. 
Toutefois, compte tenu des besoins accrus en matière de surveillance du 

secteur EMS, des responsabilités diluées qu'engendre la répartition actuelle 
des compétences entre les divers départements concernés, le Conseil d'Etat a 
confié la responsabilité entière du secteur des EMS dès le 1er juillet 2008 au 
département de la solidarité et de l'emploi (DSE) sous réserve des 
compétences suivantes : 
– pour le département des constructions et des technologies de l'information 

(DCTI) : 
• suivi des constructions et des rénovations d'EMS au bénéfice d'une 

subvention d'investissement; 
• examen des projets de construction et de mise aux normes, sous 

l'angle des aspects relatifs aux coûts, à la qualité de la construction et à 
l'adéquation entre l'architecture et le projet institutionnel; 

• conseil et aide au développement des projets d'architecture et de 
construction; 

• analyse des estimations détaillées des coûts de construction et des 
équipements d'exploitation pour permettre une juste définition de la 
hauteur de la subvention à l'investissement; 
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• participation à l'élaboration du rapport conjoint interdépartemental, 
permettant à l'opérateur de déposer le dossier de requête d'autorisation 
définitive de construire, auprès de la police des constructions du 
DCTI; 

• suivi financier, respect des échéances et contrôles des chantiers de 
construction et de mise aux normes d'EMS; 

• versement des subventions par échelonnements pour la construction 
sur la base des situations financières et de la planification de 
l'ouvrage; 

• décompte final et bouclement des comptes selon les conditions et 
exigences de la LEMS; 

– pour le département de l'économie et de la santé (DES) : 
• délivrance des autorisations relevant de la police sanitaire 

(autorisations d'exploitation et autorisations d'assistance 
pharmaceutique) et la surveillance de la qualité des soins dans les 
EMS, en conformité avec les articles 100 et suivants de la loi sur la 
santé, du 7 avril 2006 (K 1 03); 

• délivrance des autorisations relevant de la police sanitaire et la 
surveillance des professionnels de la santé exerçant au sein des EMS, 
en conformité avec les articles 71 et suivants de la loi sur la santé, du 
7 avril 2006 (K 1 03). 

Par conséquent, le DSE remplacera le DES dans le comité de pilotage 
déjà mis en place, au côté du DCTI. 
 
5. Les réalisations en cours 

Parmi les actions et démarches réalisées pour augmenter les lits d'EMS et 
améliorer les conditions d'accueil, il faut rappeler : 
– la création, en septembre 2003, de lits d'accueil temporaires dans les EMS 

existants (durée de séjour égale ou inférieure à 30 jours) pour contribuer à 
diminuer la pénurie de lits; 

– l'assouplissement, en novembre 2003, des directives d'exécution relatives 
à l'aménagement des EMS, dans le but de promouvoir la diversité des 
EMS; 

– le vote, à l'unanimité du Grand Conseil, le 24 septembre 2004, d'un crédit 
d'investissement de 35 326 000 F (loi 9277) pour la construction de trois 
EMS (Grand-Saconnex, Onex et Vernier), représentant la création de 
195 lits. 
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– le vote, à l'unanimité du Grand Conseil, le 15 décembre 2005, d'un crédit 
d'investissement de 37 567 000 F (loi 9610) pour la construction de trois 
EMS (Plan les Ouates, Lancy et Petit-Saconnex), ainsi que la mise aux 
normes d'un EMS à Champel, représentant la création de 203 lits; 

– le vote, à l'unanimité du Grand Conseil, le 25 septembre 2007, d'un crédit 
d'investissement de 23 405 000 F (loi 10043) pour la reconstruction de 
l'EMS existant de Butini à Onex, représentant la création de 46 lits et la 
rénovation des 86 lits existants. 
Ce sont donc 444 nouveaux lits qui ont été mis à disposition du canton. 

 
6. Projet de construction de trois EMS 

La présente demande de crédit s'inscrit parmi les actions et les démarches 
réalisées afin de répondre aux exigences du plan de construction d'EMS 
2001-2010.  

Il s'agit des 3 projets d'EMS suivants : 
A. Projet des Avanchets 
Il s'agit d'un projet d'EMS de 76 lits, soutenu par les autorités 

communales et réalisé sur la commune de Meyrin, dans la zone socio-
sanitaire n° 3 déficitaire en nombre de lits; le projet des Avanchets est réalisé 
par une caisse de pension genevoise, la Fondation de prévoyance de la 
métallurgie du bâtiment (FPMB) qui sera bénéficiaire de la subvention pour 
le terrain et la construction; ce projet sera exploité par la Résidence Jura. 

Les autorités communales se sont activement impliquées dans la 
réalisation de ce projet qu'elles souhaitent ancrer dans le quartier 
Avanchets/Cointrin. Leur bonne connaissance des besoins, du terrain et du 
contexte en ont activé le processus. 

B. Projet Résidence de Drize 
Il s'agit d'un projet réalisé dans un esprit de coopération des communes de 

Bardonnex, Carouge et Troinex qui ont créé une Fondation intercommunale 
en février 2005 dans le but de construire et de mettre à disposition un 
établissement médico-social de 60 lits pour des personnes âgées. Ce projet 
sera réalisé sur la commune de Veyrier sur la zone socio-sanitaire n° 11 par la 
Fondation intercommunale Bardonnex, Carouge et Troinex qui sera 
bénéficiaire de la subvention d'investissement (terrain et construction). 

Cette initiative répond aux besoins des zones socio-sanitaires voisines 
n° 7 (Plan-les-Ouates) et n° 6 (Champagne). Les autorités communales 
participent directement à la construction de l'EMS et à son exploitation. 
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C. Projet d'EMS « Lausanne » (dans le quartier des Pâquis) 
Il s'agit d'un projet d'EMS de 80 lits, réalisé pour l'Association Notre-

Dame de Compassion sur la commune de Genève dans la zone socio-
sanitaire n° 14 déficitaire en nombre de lits (- 92). Le bénéficiaire de la 
subvention d'investissement (terrain et construction) sera l'Association Notre-
Dame de Compassion qui en est le maître d'ouvrage. Cette association est 
présidée par le curé de la paroisse catholique romaine Notre-Dame et exploite 
depuis 1928, un foyer pour personnes âgées dans le quartier des Pâquis et a 
construit, en 1987, après démolition de l’ancien bâtiment, la Résidence 
Notre-Dame, EMS sis à la rue Philippe-Plantamour. 

Dans ce contexte, elle propose un projet d’extension de la Résidence 
Notre-Dame en construisant ce nouveau bâtiment sis à quelques minutes à 
pied sur la rue de Lausanne. Le projet est fonctionnel et cherche à optimiser 
le principe économique de la construction ainsi que celui de l’exploitation. 

La possibilité d’offrir des places d’accueil supplémentaires en EMS pour 
les habitants des Pâquis répond tant à la préoccupation sociale de 
l’association qu'aux besoins identifiés par le DES. 
 
7. Descriptif des projets 

7.1 Présentation des trois projets architecturaux 
Il s'agit de trois projets pour la construction de nouveaux EMS. Les 

216 lits créés se répartissent de la manière suivante : 
– Projet des Avanchets 76 lits 
– Projet de Drize 60 lits 
– Projet de Lausanne 80 lits 
 

La construction de ces EMS, après avoir été examinée et validée par le 
groupe de travail interdépartemental (DES-DCTI), a reçu un préavis 
favorable (rapport conjoint définitif favorable). Ils se placent actuellement en 
tête dans l'avancement général des projets du programme EMS 2010. 

Description et situation de la construction des nouveaux EMS 
Nom de l'EMS Nombre de lits Situation Secteur socio-sanitaire 

Avanchets 76 Ch. Avanchets 28a-b 3 Meyrin 
Drize 60 Rte de Drize 61 11 Veyrier - Troinex 
Lausanne 80 Rue Lausanne 48-50 14 Pâquis 
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Le concept architectural en adéquation avec le projet institutionnel 
Pour le projet Avanchets 
La mission de l'établissement est de veiller à ce que le résidant soit 

toujours au centre des décisions prises par l'ensemble des services, afin de 
favoriser le respect, les droits, la dignité et les aspirations de celui-ci, en 
étroite collaboration avec la famille, les proches, le médecin, les bénévoles. 
La prise en charge du résidant sera basée sur un projet de vie individualisé. 

L'organigramme présenté dans le projet institutionnel met en évidence 
3 secteurs principaux qui sont les soins, l'administration et le service hôtelier. 

Tout le personnel sera orienté vers la satisfaction de la « clientèle », tout 
en respectant l'essentiel équilibre financier du bon fonctionnement de 
l'établissement. 

La planification de la qualité s'intégrera totalement dans le cycle de 
management de l'EMS. Elle est basée sur une structure organisationnelle avec 
un système d'ajustement et d'amélioration permanente de la qualité. Chaque 
processus fera l'objet d'une analyse annuelle. 

Cet EMS est destiné à être un lieu de vie ouvert, mais il aura la 
possibilité, compte tenu de sa structure architecturale, de créer, sans grand 
investissement, des unités spécialisées pouvant accueillir, par exemple, une 
population souffrant de troubles psychiques. 

Pour le projet Drize 
La mission de l'établissement est d'offrir un lieu de vie où chaque 

résidant, ne pouvant plus vivre à domicile de manière autonome, peut 
concrétiser ses propres besoins et vœux (projets de vie). Le personnel 
soignant, selon ses compétences, mettra tout en œuvre pour le bien-être de 
chacun : résidant, famille, collaborateurs. 

La philosophie de l'établissement est que la résidence accueillera toute 
personne en âge de la retraite, sans distinction de nationalité ou de religion. 
Le résidant sera considéré comme un être unique, libre et digne de respect. 
La vieillesse est une étape de l'existence pendant laquelle chacun poursuit son 
épanouissement. 

L'établissement sera destiné à accueillir principalement les personnes 
âgées domiciliées dans la région proche, ou celles dont les enfants vivent 
dans la région proche, ceci dans le but de permettre aux résidants de rester 
dans le lieu où ils ont vécu, ou bien le lieu où vivent leurs enfants ou leur 
famille. 

L'organigramme du projet institutionnel met en évidence 4 secteurs 
principaux qui sont les soins, l'animation, l'hôtellerie et l'administration. 
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Dans l'objectif de limiter les coûts d'exploitation, des synergies seront 
développées avec l'association de l'EMS Résidence Les Pervenches sur la 
commune de Carouge, ce d'autant plus qu'une faible distance séparera les 
deux établissements. Ces synergies se feront au niveau de l'animation, du 
service hôtelier et des repas. Une collaboration sera aussi établie au niveau de 
la cuisine, des médecins, de la physiothérapie, du pédicure, du coiffeur et de 
l'entretien et maintenance du bâtiment. 

Pour le projet Lausanne 
La philosophie de l'établissement, selon l'opérateur, est que l'EMS est un 

lieu regroupant le savoir professionnel nécessaire pour soutenir le résidant 
dans toutes difficultés et pour l'aider à vivre une vie heureuse et équilibrée 
malgré des deuils, pertes et maladies; les résidants doivent pouvoir se sentir 
chez eux et disposer de lieux collectifs ou intimes. 

La mission de l'établissement est d'offrir un accompagnement 
individualisé dans toutes les activités de la vie quotidienne. 

En s'appuyant sur ces lignes directrices, l'opérateur a élaboré deux 
concepts, soit le concept d'interdisciplinarité et celui de l'accompagnement. 

Le concept d'interdisciplinarité fixe un niveau élevé de la qualité des 
prestations et leur adéquation aux besoins des résidants. Il veut la diminution 
de l'isolement des différents professionnels dans leurs activités. Enfin, il a 
pour but de réunir tous les intervenants, pour partager leurs observations et 
évaluations. 

Le résidant est au centre de toutes les préoccupations et est entouré par 
tous les intervenants, soit l'ensemble de l'équipe pluridisciplinaire. 

Le concept d'accompagnement a pour but de regrouper l'ensemble de 
l'équipe pluridisciplinaire autour des valeurs communes. L'homme est 
unique, qu'il soit jeune ou d'âge avancé. 

Il a des ressources, des besoins, des désirs et des attentes. Il est libre de 
ses choix, d'exprimer ses désirs, ses émotions, ses convictions et son ressenti. 

Son vieillissement est une évolution normale caractérisée par des 
modifications physiques et psychologiques et par un ralentissement général 
de l'ensemble des fonctions. L'établissement veut favoriser son autonomie et 
respecter sa singularité. Il garde l'ensemble des droits et devoirs que toute 
personne possède dans la société. 

L'établissement s'intègre dans un quartier qui se caractérise par un tissu 
urbain d'une grande vitalité, dans lequel se trouvent des écoles, des centres 
socio-culturels, des logements, des surfaces commerciales, des hôtels, un 
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centre de congrès, des lieux de culte, etc., soit le centre ville dans toute sa 
diversité. 

L'EMS sera un lieu de rencontres et s'ouvrira à toutes les sollicitations 
d'actualités, culturelles ou autres et participera à la vie du quartier. 

L'institution favorisera largement l'ouverture sur l'extérieur en offrant la 
possibilité aux personnes isolées de prendre des repas et en accueillant des 
enfants d'écoles proches pour des animations, spectacles et/ou autres 
activités. 

L'organigramme présenté dans le projet institutionnel met en évidence 
5 secteurs principaux qui sont le service médical et de soins, le service 
animation, le service hôtelier (intendance et technique), la cuisine et le 
service administratif. 

Offrir des places d'accueil supplémentaires en EMS pour les habitants des 
Pâquis répond à la préoccupation sociale de l'association (propriétaire), qui, 
en construisant ce nouvel établissement, concrétise sa volonté. 

Le nouveau projet de la rue de Lausanne bénéficiera du savoir-faire et de 
l'expérience acquise par l'exploitant avec la résidence de Notre-Dame. 

Les synergies (organisationnelles et techniques), entre les deux 
établissements, Notre-Dame à la rue Philippe-Plantamour et ce nouveau 
projet à la rue de Lausanne, permettront des économies d'échelles 
substantielles, qui réduiront les charges liées à l'exploitation, par exemple : 
achats groupés, centralisation services et matériel et administration unique, 
gestion centralisée, ressources humaines, etc. 

Description du projet architectural 
A. Pour le projet Avanchets 
La conception constructive se fonde sur trois principes fondamentaux, 

soit : 
– modulaire : par la juxtaposition d'éléments permettant d'aménager au plus 

juste les besoins, l'organisation, l'exploitation et les exigences 
économiques; 

– évolutif : selon les besoins de l'établissement, des extensions sont 
envisageables sur la parcelle voisine, par le pignon nord-ouest. Cette 
extension pourrait aussi contenir un programme destiné à la petite 
enfance; 

– transformable : avec sa structure de type dalles / piliers. 
Le bâtiment se composera de trois zones réparties sur les sept niveaux : 

– zone de jour (salon, administration, cafétéria, salle à manger, etc.); 
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– zone de soins (chambres, infirmerie, pharmacie, salles de bains étages, 

etc.); 
– zone technique (locaux techniques et du personnel, abris PC, etc.). 

Certains locaux sont disposés par alternance sur les quatre étages des 
chambres, soit le local pharmacie aux 1er et 3e étages et les salles de bains 
assistées aux 2e et 4e étages. 

Cet EMS comprendra 76 lits dans des chambres individuelles réparties 
régulièrement (19 chambres/étage) sur les 4 étages de chambres. Quatre 
chambres par étage comporteront des portes communicantes pour permettre 
l'accueil de couples. 

Le sous-sol comprend principalement : les vestiaires hommes et femmes, 
la buanderie et le repassage, les archives, le local d'intendance technique, 
divers locaux de stockage, les locaux techniques, les abris PC et le parking 
avec 17 places. 

Le rez-de chaussée comprend principalement : l'entrée principale, 
l'accueil, la réception, l'administration, le salon de coiffure, la cuisine, la 
cafétéria, le restaurant et un lieu de recueillement. 

Les 4 étages comprennent principalement : des salles de jour, les locaux 
de contrôle, les infirmeries, les locaux de linge sale et propre et 19 chambres 
individuelles et en alternance la pharmacie et les salles de bains assistées. 

L'attique comprend principalement : une grande salle d'animation, une 
bibliothèque, un fumoir, un salon de pédicure et manucure, des salons de 
jour, la cafétéria du personnel et des locaux techniques. 

Planification 
La réalisation des travaux de construction devrait, sur la base 

d'informations actuellement à disposition et eu égard aux difficultés de 
prévoir la rapidité d'avancement des études de préparation à l'exécution et des 
procédures inhérentes à ce type de réalisation, débuter en janvier 2009 et 
s'achever en décembre 2010, soit environ 24 mois de travaux. 

B. Pour le projet Drize 
Il s'agit d'un EMS de 60 lits avec quatre niveaux, soit un sous-sol, un rez-

de-chaussée et 2 étages de 30 chambres. Pour permettre d'accueillir aussi des 
couples, 2 chambres par étage auront une porte communicante. 

De par sa structure architecturale, il sera possible de créer, sans grands 
frais, une ou plusieurs unités spécialisées, pouvant accueillir une population 
souffrant de troubles psychiques. La déambulation pourra se faire grâce à la 
forme circulaire des couloirs, sans cul-de-sac. 
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Le sous-sol comprend principalement : le parking avec 14 places, les 
locaux techniques, des dépôts et les vestiaires du personnel soignant. 

Le rez-de-chaussée comprend principalement : l'entrée, la réception, 
l'administration, le coiffeur, la pédicure, la cuisine et ses locaux annexes, la 
cafétéria, l'office, la salle à manger, la salle d'animation et la salle du 
personnel. 

Le 1er étage comprend principalement : un salon / salle à manger d'étage, 
des locaux de service et de soins (physiothérapeute) et 30 chambres 
individuelles. 

Le 2ème étage comprend principalement : un salon / salle à manger d'étage, 
des locaux de service et de soins (salle de bains) et 30 chambres 
individuelles. 

Le principe de rajouter ultérieurement un étage de chambres, sur la 
construction prévue, a été annoncé par l'opérateur lors des réunions de 
préparation du projet. 

Planification 
La réalisation des travaux de construction devrait, sur la base 

d'informations actuellement à disposition et eu égard aux difficultés de 
prévoir la rapidité d'avancement des études de préparation à l'exécution et des 
procédures inhérentes à ce type de réalisation, débuter en janvier 2009 et 
s'achever en novembre 2010, soit environ 23 mois de travaux. 

C. Pour le projet Lausanne 
Il s'agit d'un EMS de 80 lits, dans des chambres individuelles, avec un 

sous-sol, un rez-de-chaussée inférieur, un rez-de-chaussée (accès à la rue de 
Lausanne), sept étages (dont 4 avec emprise sur la cour intérieur) et un 
attique. Certaines chambres comportent des portes communicantes pour les 
couples. 

La construction s'inscrit entre deux murs pignons en attente; typiquement 
citadin, son gabarit est maximal pour la zone 2 (24 mètres plus toiture) 
comme l'immeuble voisin (sud). 

Les étages type « chambres », soit les 1er, 2e, 3e et 5e, 6e et 7e étages, sont 
répartis (verticalement) autour d'un 4e étage qui regroupe, outre quelques 
chambres, des activités et des soins centralisés. 

L'idée d'un étage intermédiaire « vertical » de services, au 4ème étage, est 
ingénieuse. Elle permet une décentralisation trop souvent manquante dans les 
projets d'EMS. Cette décentralisation permet d'éviter des engorgements au 
niveau des circulations verticales. 
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Le sous-sol comprend principalement : les abris PC, le parking avec 
15 places, des locaux techniques et un dépôt. 

Le rez-de-chaussée inférieur comprend principalement : la surface des 
livraisons, les vestiaires hommes et femmes, la chapelle, les divers locaux de 
stockage, la buanderie et la lingerie, le local tri des déchets, des locaux 
techniques et disponibles. 

Le rez-de-chaussée comprend principalement : l'entrée principale, la 
réception, l'administration, le coiffeur, l'accueil, la cuisine, la cafétéria, le 
restaurant, un salon / bibliothèque. 

Les 1er, 2e et 3e étages comprennent principalement : deux salons d'étage, 
des locaux techniques et 14 chambres individuelles. 

Le 4e étage comprend principalement : un salon d'étage, des locaux 
techniques, un local pédicure dentiste, des locaux de soins, un local colloques 
infirmières, une salle de bains avec baignoire médicale et 8 chambres 
individuelles. 

Les 5e, 6e et 7e étages comprennent principalement : un salon d'étage, des 
locaux techniques et 10 chambres individuelles. 

L'attique comprend principalement : une salle polyvalente, le local repos 
cafétéria du personnel, un bureau et des locaux techniques. 

Planification 
La réalisation des travaux de construction devrait, sur la base 

d'informations actuellement à disposition et eu égard aux difficultés de 
prévoir la rapidité d'avancement des études de préparation à l'exécution et des 
procédures inhérentes à ce type de réalisation, débuter en janvier 2009 et 
s'achever en juillet 2010, soit environ 19 mois de travaux. 
 

7.2 Subvention d'investissement pour la construction de trois nouveaux 
EMS 

Condition d'obtention d'une subvention d'investissement 
Le principe de la subvention d'investissement accordée par l'Etat pour la 

construction et la mise aux normes d'EMS existants est inscrit dans la loi 
relative aux établissements médico-sociaux accueillant des personnes âgées – 
LEMS (J 7 20), du 3 octobre 1997 (articles 22 à 25), ainsi que dans le 
règlement d'application de la loi relative aux établissements médico-sociaux 
accueillant des personnes âgées – REMS (J 7 20.01), du 15 décembre 1997 
(articles 15 à 17). 
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Les subventions cantonales sont des subventions d'investissement versées 
aux propriétaires des murs, destinées à encourager la construction et la 
rénovation d'immeubles hébergeant un établissement. 

Les conditions de subventionnement sont spécifiées à l'article 20 de la 
LEMS (voir rappel annexe 5). 

Nature des subventions d'investissement 
La subvention d’investissement ne peut dépasser 50% des coûts pris en 

considération, soit les dépenses effectuées : 
a) pour l’acquisition du terrain; 
b) pour la construction ou la rénovation de l’établissement; 
c) pour certains équipements spéciaux. 

Coûts pris en considération dans le calcul de la subvention 
d'investissement 
a) Investissement pour l'achat du terrain (CFC 0- terrain) : 

Investissement pour le terrain nécessaire à la construction des EMS 
projetés : 
Il s'agit d'attribuer une subvention pour l'acquisition des parcelles 

permettant la réalisation des nouveaux bâtiments EMS projetés. 
Situations et montants des subventions pour les terrains : 
Nom de 
l'EMS 

Parcelle(s) Plan Subvention 
terrain 

Avanchets 11376 et 11378 61 - Meyrin 1 246 000 F 
Drize 3348 58 - Veyrier 180 000 F 

Lausanne 7072 et 2946 65 - Genève-Cité 0 (Non requise) 
  Total 1 426 000 F 

 
La part de la subvention demandée représente respectivement le 45%, le 

50% et le 0% de la valeur du terrain, ou des frais y afférents, admis par les 
experts. 

Montants pris en considération pour les terrains : 
Toutes les valeurs des terrains présentées par les opérateurs ont été 

contrôlées et approuvées par le service des opérations foncières du DCTI. La 
subvention prend aussi en compte les frais de notaire. 
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Pour le projet Avanchets: 
La subvention prend en compte l'acquisition des parcelles N° 11 376 et 

11 378 d'une surface totale de 2 730 m2, dont la valeur est admise à 953 F/m2. 
L'accès à ces parcelles se fait par la parcelle N° 11 441 qui est une 
dépendance et dont la part revenant aux parcelles susmentionnées est de 
176 m2. La surface totale prise en considération est de 2 906 m2. 

Pour le projet Drize : 
La subvention prend en compte le droit de superficie, pendant la durée 

des travaux, pour la parcelle N° 3348, d'une surface de 7 390 m2, dont la 
valeur est admise à 487 F/m2 et est capitalisée à 5% de sa valeur pour le 
calcul de la rente (loyer). 

Pour le projet Lausanne : 
Pour ce projet, l'opérateur ne demande pas de subvention. Les parcelles 

N° 7072 et 2946, d'une surface totale de 1 335 m2, sont mises à disposition de 
l'opérateur en droit de superficie, suite à un appel d'offres de candidature 
lancé en 2005 par l'Etat de Genève, qu'il a remporté. 

L'investissement  pour l'acquisition de terrains se réfère au code des frais 
de la construction (CFC), édité par le Centre suisse d'études pour la 
rationalisation de la construction (CRB). Les CFC suivants sont pris en 
compte et peuvent être subventionnés : 00, 01, 02 et 03. 
b) Investissement pour la construction des EMS : 

Il s'agit d'attribuer une subvention pour permettre la construction d'EMS. 
Montant de la subvention à la construction : 

Nom de l'EMS Nombre de lits Coût total 
admis DCTI 

Subvention 
construction 

Avanchets 76 21 551 200 F 9 004 000 F 
Drize 60 18 390 000 F 9 195 000 F 
Lausanne 80 23 384 500 F 7 000 000 F 
Total 216 63 325 700 F 25 199 000 F 
 

La part de subvention demandée représente, par rapport au coût total 
admis, pour Avanchets : 41,7%, pour Drize : 50%, et pour Lausanne : 29,9%. 

L’investissement pour la construction est calculé selon les codes des frais 
de la construction (CFC). Les CFC suivants peuvent être subventionnés : 
– CFC 0 : terrain (partiel)* uniquement les travaux et honoraires 
– CFC 1 : travaux préparatoires (partiel)* 
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– CFC 2 : bâtiment 
– CFC 3 : équipements d'exploitation 
– CFC 4 : aménagements extérieurs 
– CFC 5 : frais secondaires et comptes d'attente (partiels)* 

* Sont exclus, notamment, les intérêts intercalaires et frais de financement. 
Le CFC 9, ameublement et décoration, est exclu. Les CFC 6, 7 et 8 

(réserves) ne doivent pas être utilisés. 
c) Investissement pour certains équipements spéciaux : 

Ces montants correspondent au CFC 3 susmentionné et comprennent les 
installations d'équipements d'exploitation fixes, répondant à une fonction 
particulière de l'EMS. Exemples : baignoires et douches assistées, vidoirs, 
compresseurs couches-culottes, lave-bassins, monte-lits, passe-plats, 
installations de cuisine, autoclaves, etc. 

Ces montants sont inclus dans l'investissement à la construction (point b 
ci-dessus). 
d) Montants maximums acceptés pour les nouveaux EMS projetés : 

Selon le « Plan directeur EMS 2010 », approuvé par le Conseil d’Etat le 
7 novembre 2001, les montants maximums acceptés étaient les suivants : 
– 300 000 F par lit hors taxe pour les CFC 0, 1, 2, 3, 4, 5 (sans les frais de 

financement et avec un nombre limité de places de parking),  
– 260 000 F par lit hors taxe pour les CFC 2 et 3 (non compris les 

parkings). 
L’investissement total admis était donc de 300 000 F hors taxe au 

maximum par lit, sans l'acquisition du terrain. 
Le montant maximum de subvention (ne pouvant dépasser 50% des coûts 

pris en considération), sans tenir compte du terrain, est donc de 150 000 F par 
lit, hors taxe (état octobre 2000). 
e) Indexation et taxe sur la valeur ajoutée (TVA) : 

Les montants maximums indiqués ci-dessus seront indexés (base 
108,8 points (octobre 2000), indice du coût à la construction suisse, région de 
Genève, office fédéral de la statistique - OFS). 

La TVA sera ajoutée à ces montants et prise en considération pour le 
calcul de la subvention. 
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f) Montants maximums indexés et avec TVA : 

Avec l'indice et la TVA, les montants de base de 300 000 F et 260 000 F 
d'octobre 2000 passent : 

• pour les CFC 0, 1, 2, 3, 4 et 5 (sans les frais de financement et avec un 
nombre limité de places de parking) à 345 000 F TTC par lit; 

• pour les CFC 2 et 3 (non compris le parking) à 299 000 F TTC par lit. 
g) Récapitulatif des coûts de construction : 

Les montants contrôlés et admis par les experts pour les divers projets de 
construction d'EMS sont : 

Pour le projet Avanchets : 
• le coût de construction pour les CFC 0, 1, 2, 3, 4 et 5 (admis) est de 

283 568 F par lit; 
• le coût de construction pour les CFC 2 et 3 (admis, non compris le 

parking) est de 254 283 F par lit. 
A titre indicatif, le coût de construction pour les CFC 2 et 3 (admis) avec 

le parking est de 262 700 F par lit. 
Le détail des coûts TTC par CFC contrôlé et admis se présente de la 

manière suivante : 

CFC 0 Terrain 0 F 

CFC 1 Travaux préparatoires 135 650 F 

CFC 2 Bâtiment 17 759 430 F 

CFC 3 Equipements d'exploitation 2 206 310 F 

CFC 4 Aménagements extérieurs 589 000 F 

CFC 5 Frais secondaires 860 810 F 

Coûts des travaux admis TTC 21 551 200 F 
 

Pour le projet Drize : 
• le coût de construction pour les CFC 0, 1, 2, 3, 4 et 5 (admis) est de 

306 500 F par lit; 
• le coût de construction pour les CFC 2 et 3 (admis, non compris le 

parking) est de 262 628 F par lit. 
A titre indicatif, le coût de construction pour les CFC 2 et 3 (admis) avec 

le parking est de 270 794 F par lit. 
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Le détail des coûts TTC par CFC contrôlé et admis se présente de la 
manière suivante : 

CFC 0 Terrain 0 F 

CFC 1 Travaux préparatoires 266 848 F 

CFC 2 Bâtiment 15 478 452 F 

CFC 3 Equipements d'exploitation 769 232 F 

CFC 4 Aménagements extérieurs 1 165 846 F 

CFC 5 Frais secondaires 709 622 F 

Coûts des travaux admis TTC 18 390 000 F 
 

Pour le projet Lausanne : 
• le coût de construction pour les CFC 0, 1, 2, 3, 4 et 5 (admis) est de 

292 306 F par lit; 
• le coût de construction pour les CFC 2 et 3 (admis, non compris le 

parking) est de 266 621 F par lit. 
A titre indicatif, le coût de construction pour les CFC 2 et 3 (admis) avec 

le parking est de 273 184 F par lit. 
Le détail des coûts TTC par CFC contrôlé et admis se présente de la 

manière suivante : 

CFC 0 Terrain 0 F 

CFC 1 Travaux préparatoires 45 000 F 

CFC 2 Bâtiment 19 555 510 F 

CFC 3 Equipements d'exploitation 2 299 210 F 

CFC 4 Aménagements extérieurs 266 770 F 

CFC 5 Frais secondaires 1 218 010 F 

Coûts des travaux admis TTC 23 384 500 F 
 

Base de définition et de contrôle de la subvention d'investissement 
Le montant de la subvention est attribué forfaitairement et ne peut 

dépasser 50% des coûts pris en considération. En cas de fluctuation du coût 
de l'opération à la baisse, durant la durée des travaux, un ajustement sera 
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opéré au moment du décompte final. Dans la pratique actuelle, les effets 
induits (comme une augmentation du loyer) de coûts pris en considération 
par la subvention d'investissement (renchérissement, éléments non 
subventionnés, etc.) sont en l'état répercutés sur le prix de pension. 

Les travaux supplémentaires imprévisibles feront l'objet d'un examen, 
afin de les contrôler et définir, en fonction de leur nature exacte, s'ils peuvent 
être inclus dans les coûts pris en considération. 

Demande de subvention d'investissement 
Pour présenter sa demande de subvention, le maître de l’ouvrage de 

l’EMS doit répondre aux conditions du chapitre III de la LEMS et du 
chapitre IV de son règlement d'application (REMS) (voir annexe 5). 

7.3 Versement de la subvention d'investissement 
Afin de limiter les surcharges dues aux intérêts financiers des opérateurs, 

il est proposé de verser la subvention par échelonnements, dès l'entrée en 
force de l'autorisation de construire. Le calendrier de versement de la 
subvention est le suivant : 

a) Subvention d’investissement pour la construction : 
a.1) Suivi et contrôle de l'exécution des travaux : 
L'opérateur, sur la base de rapports d'avancement détaillés, soumet durant 

la réalisation des travaux ses demandes de versement des subventions, au 
rythme des échéances fixées ci-dessous. 

Ce rapport comprendra obligatoirement une situation financière de la 
construction par code de frais par élément (CFE), ainsi que le planning des 
travaux. Toute modification du projet architectural ou du projet institutionnel 
(fonctionnement) devra être signalée de suite. Ces éléments permettront, 
entre autres, une meilleure transparence et comparaison des coûts. 

a.2) Echelonnement du versement de la subvention d’investissement pour  
la construction de nouveaux EMS projetés : 
– 7 % à l'obtention et l'entrée en force de l'autorisation de construire; 
– 20 % à la fin de la réalisation du radier; 
– 30 % à la fin du gros-œuvre, bâtiment hors air et hors eau par code de 

frais de construction; 
– 30 % à la fin du second-œuvre; 
– 13 % à l'acceptation du décompte final par CFE par le DCTI. 

L'Etat se réserve le droit de modifier ces échelonnements. 
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b) Subvention pour l’acquisition de terrains : 
Pour l’achat de terrains nécessaires à la construction d’EMS, une 

exception peut cependant être faite, étant donné le délai souvent important 
entre leur acquisition et le début des travaux. Le montant de la subvention 
pourrait être versé avant les échéances susmentionnées et globalement. Dans 
ce cas, chaque situation est examinée par les responsables DCTI-DES du 
projet de construction d’EMS. 
 

7.4 Montants portés au budget de l'Etat de Genève 
Le crédit d'investissement demandé figurera comme suit dans le budget 

de l'Etat de Genève : 
Terrain et construction : rubrique n° 05.04.02.00 5650. 

– 1 426 000 F pour l'achat de terrains 
– 25 199 000 F pour la construction de 3 EMS 

Le crédit du programme est échelonné comme suit dans le budget des 
investissements : 

2009 10 329 700 F
2010 8 469 700 F
2011 7 825 600 F
Total 26 625 000 F

 
Ce plan de décaissement a été élaboré en fonction des informations 

actuellement à disposition et reste indicatif, eu égard notamment aux 
incertitudes budgétaires et à la difficulté de prévoir l'évolution des travaux de 
manière précise. 

Les coûts d'investissement restant à la charge du propriétaire se 
répercutent directement ou indirectement sur chaque projet d’EMS nouveau, 
ou d'agrandissement d'EMS existant, selon que ce dernier est propriétaire ou 
locataire. 

Le service de contrôle interne du DSE, estime, dans le cadre des tableaux 
financiers annexés, l'impact des projets sur la subvention d'exploitation, ainsi 
que sur les prestations complémentaires. 

Inscrit au projet de budget de l'Etat, le montant des subventions 
d'exploitation, comme des prestations complémentaires, est soumis par le 
Conseil d'Etat à l'approbation du Grand Conseil. 
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Dans ce cadre, on peut relever que : 
– il a été intégré par anticipation des futures modifications de la LEMS et 

de la LIPH (cette dernière étant déjà devant le Grand Conseil), le passage 
de 25 à 50 ans maximum pour un remboursement éventuel de toute ou 
partie de la subvention versée; 

– le point précédent, ainsi qu'une évolution des critères d'analyse des 
dossiers financiers (avec l'impact potentiel important sur le prix de 
pension) seront à intégrer le moment venu dans les budgets 
respectivement de l'Etat et des entités concernées. 
Au bénéfice de ces explications, nous vous remercions, Mesdames et 

Messieurs les députés, de réserver un bon accueil au présent projet de loi. 
 

Annexes : 
1) Préavis technique 
2) Planification des charges financières (amortissements et intérêts) en 

fonction des décaissements prévus 
3) Planification des charges et revenus de fonctionnement découlant de la 

dépense nouvelle 
4) Plan directeur EMS 2010 
5) Extraits légaux : 
– chapitre 3 de la loi J 7 20 (LEMS), 
– chapitre 4 du règlement d'application J 7 20.01 (REMS) 
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Annexe 5 

Loi relative aux établissements 
médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées 
(LEMS)

J 7 20

du 3 octobre 1997 

(Entrée en vigueur : 1er janvier 1998) 

Chapitre III Financement et principes de subventionnement 

Art. 17(1)  Financement 
Les charges financières des établissements reconnus d’utilité publique sont couvertes : 

a) par les prix de pension facturés aux pensionnaires et reconnus par l’Etat, qui comprennent le prix 
hôtelier et une contribution aux soins; 

b) par les assureurs-maladie; 
c) par les subventions cantonales. 

Art. 18 Assureurs-maladie 
1 Les assureurs-maladie participent à la prise en charge des soins et des frais médico-
pharmaceutiques remboursables selon la législation fédérale sur l’assurance-maladie. 
2 Le Conseil d’Etat encourage la conclusion d’accords entre les assureurs-maladie et les 
établissements, fixant une participation financière forfaitaire aux soins et aux frais médico-
pharmaceutiques. 

Art. 19(6)  Subventions cantonales 
Les subventions cantonales sont : 

a) des subventions d'investissement versées au propriétaire des murs, destinées à encourager la 
construction et la rénovation d'immeubles hébergeant un établissement; 

b) des subventions de fonctionnement, versées à l'exploitant d'un établissement, destinées à 
participer au financement des frais d'encadrement médico-social. 

Art. 20 Conditions de subventionnement 
1 Pour bénéficier de l’aide financière de l’Etat, les établissements doivent : 

a) jouir de la personnalité juridique, ou dépendre d'une institution de droit public existante ou d'une 
personne morale sans but lucratif;(5)

b) faire approuver leurs statuts par l’autorité cantonale; 
c) être au bénéfice d’un mandat de prestations, donnée par l’autorité cantonale, conformément à la 

législation sur l’assurance-maladie; 
d) assurer des prestations de qualité, accessibles à chacun, sans distinction de sexe, d’âge, de 

nationalité ou de confession; 
e) être membre de la Fédération genevoise des établissements médico-sociaux; 
f) avoir une autorisation d’exploitation; 
g) être sans but lucratif; 
h) soumettre leur budget et leurs comptes à l’autorité cantonale; 
i) tenir leur comptabilité et leurs statistiques conformément aux exigences de la législation fédérale 

sur l’assurance-maladie et aux directives de l’autorité cantonale; 
j) appliquer les prix de pension agréés par l’autorité cantonale; 
k) appliquer les conventions conclues entre les assureurs-maladie et les établissements, fixant une 

participation financière forfaitaire aux frais remboursables par l’assurance-maladie; 
l) fournir au département tous les renseignements nécessaires à l’application de la loi; 
m) respecter les charges et les conditions fixées à l’octroi et à l’emploi des subventions cantonales; 
n) ne pas servir des salaires supérieurs à ceux accordés dans la fonction publique cantonale pour 

des fonctions similaires.(5)

2 Les établissements qui répondent aux conditions posées par l’alinéa 1 sont reconnus d’utilité 
publique. 
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Art. 20A(5)  Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (FEGEMS)  
1 La Fédération genevoise des établissements médico-sociaux (ci-après : la FEGEMS) est une 
association qui regroupe les établissements subventionnés par l'Etat. 
2 Elle représente les établissements auprès des autorités, des syndicats et de diverses instances. 
3 Elle est partenaire de l'Etat pour une gestion efficace et de qualité des établissements. A cet effet, 
l'Etat est autorisé à lui déléguer des tâches spécifiques sous la forme de contrats de prestations. 
4 La FEGEMS travaille en coordination avec le réseau socio-sanitaire du canton afin d'améliorer la 
prise en charge de la personne âgée et de favoriser des solutions harmonisées qui respectent la 
volonté de la personne dans toute la mesure du possible. 
5 Ses autres compétences sont définies par ses statuts. 

Art. 21 Exceptions 
A titre exceptionnel, les établissements ayant un but lucratif peuvent bénéficier de l’aide financière de 
l’Etat pour autant : 

a) que le rendement des fonds investis n’excède pas la limite fixée par l’autorité cantonale en 
appliquant, par analogie, les dispositions de la loi générale sur le logement et la protection des 
locataires, du 4 décembre 1977 (art. 27); 

b) que toutes les autres conditions posées par la présente loi soient remplies
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Règlement d’application de la loi 
relative aux établissements 
médico-sociaux accueillant des 
personnes âgées 
(REMS)

J 7 20.01

du 15 décembre 1997 

(Entrée en vigueur : 1er janvier 1998) 

Chapitre IV Subventions d’investissement 

Art. 15 Procédure 
1 Les établissements qui désirent être mis au bénéfice d’une subvention d’investissement doivent 
adresser une demande écrite à la direction générale de l’action sociale. 
2 La demande écrite doit être accompagnée : 

a) des pièces justifiant le respect des conditions prévues à l’article 22 de la loi; 
b) d’un exposé des motifs justifiant la construction, la reconstruction, la transformation, 

l’agrandissement ou la modernisation projetée; 
c) les travaux envisagés; 
d) le devis estimatif détaillé de leur coût; 
e) le plan de financement des travaux envisagés, avec la répercussion sur les budgets annuels 

d’exploitation; 
f) un exposé de la situation financière des promoteurs. 

Art. 16 Examen et décision 
1 La demande est examinée conjointement par le département de l’action sociale et de la santé et par 
le département de l’aménagement, de l’équipement et du logement, en particulier sous l’angle de la 
qualité et du coût de la construction. 
2 Sur la base de leur rapport conjoint, le Conseil d’Etat peut proposer au Grand Conseil d’accorder, 
par une loi, une subvention d’investissement. 

Art. 17 Versement 
1 Lorsque le Grand Conseil a approuvé le montant de la subvention d’investissement, la subvention 
est versée à l’établissement à l’achèvement des travaux sur présentation des pièces suivantes : 

a) déclarations formelles et sans réserves des artisans et entrepreneurs reconnaissant avoir été 
payés et n’avoir pas lieu de requérir l’inscription d’une hypothèque légale, au sens de l’article 
837, alinéa 1, chiffre 3, du code civil; 

b) permis d’occuper et d’habiter délivrés par le département des constructions et des technologies 
de l'information; 

c) attestation prouvant le paiement des taxes d’équipement, d’épuration des eaux usées et 
d’écoulement des eaux. 

2 L’Etat peut consentir des versements par acomptes, échelonnés au gré de l’avancement des 
travaux.
3 Durant les travaux, les agents et les mandataires de l’Etat ont libre-accès aux chantiers et aux 
installations. Ils vérifient, en particulier, que les travaux exécutés sont conformes aux plans agréés. 
4 Sur demande, l’établissement est tenu de remettre aux agents et aux mandataires de l’Etat les 
originaux de tous les devis, factures et comptes, y compris les comptes bancaires. 




